
Convention d’utilisation 

Matériels OMSCL 
 

entre  et 

Le Représentant de l’O.M.S.C.L.  NOM  ___________________________________  

_______________________________________  ADRESSE  _______________________________  

22, rue du Général de Gaulle   ________________________________________  

67670 MOMMENHEIM  Qualité  __________________________________  

  03.88.51.62.05   -   Fax  03.88.51.52.34    _____________________________________  

d’une part,  d’autre part. 

____________________ demande l’utilisation du matériel ci-dessous en vue d’organiser ____ ___________________  

Date prévue : du  ________________________________  au  _____________________________________  

 

Matériel Location 

(oui/non) 

Montant caution 

Le montant de la 

caution est de 

____________ € 

(somme totale des cautions 

du matériel loué). 

Conditions de paiement 

Tireuse  900 €uros 20 € / jour   -   30 € / week-end 

Barbecue  1 200 €uros 30 € / jour   -   40 € / week-end 

Friteuse   40 € / la location (3 jours maximum) 

Sono 
 Pas loué pour les associations 

extérieures 
/ 

Podium  765 €uros 240 € / week-end 

Four  2 000 €uros 100 € / jour   -   150 € / week-end 

Chapiteau  2 300 €uros 
2,40 € / m2 (mini loc. 15m – 180m²) 

<30 m² 180 € frais montage/démontage  

Garnitures 
 50 €uro → garnitures  20 ; 

150 €uro → 20 à 50 garnitures ; 

300 €uro → garnitures  50 

3 € / garniture 

Grilles  2 000 €uros 2 € / grille / les 2 jours 

Camion frigo 
 

1 000 €uros 
150 € la location (3 jours maximum) 

+  1 € / km hors commune 
(Photocopie du permis de conduire) 

Tonnelles  0 €uros Gratuit pour les associations 
 

Montant total de la location : ...............................................................................................................................  
 

Mesures de sécurité 

L’organisateur reconnaît avoir pris acte des consignes générales d’utilisation du matériel et s’engage à le restituer 

en bonne et due forme sous 48 heures. Le matériel mis à la disposition de l’organisateur sera repris dans son état 

initial. 

Assurance 

L’organisateur reconnaît avoir souscrit une police d’assurance (Responsabilité Civile) couvrant les dommages 

causés aux biens pouvant résulter de l’utilisation du matériel mis à sa disposition. 

Responsabilité 

Dans l’exécution du présent contrat, seule est engagée la responsabilité de l’organisateur. 

Fait à  ____________________________ , le _________________  Le Représentant de l'O.M.S.C.L., 
 

 L’organisateur responsable,  



 

Garnitures 

 

Désignation 

des garnitures 

Matériel 

sorti 

Matériel 

rendu 

Matériel 

à facturer 

100 tables    

200 bancs    

 

 

 

Podium 

 

Désignation 

du podium 

Matériel 

sorti 

Matériel 

rendu 

Matériel 

à facturer 

42 panneaux en bois    

25 éléments garde corps    

29 montants de garde corps    

2 escaliers    

4 rampes d’escalier    

104 éléments croisés    

58 pieds : longueur 525 mm    

8 pieds : longueur 660 mm    

56 pieds avec vis de réglage    

56 tubes perforés de 540 mm,  40 mm    

54 clavettes    

 


